
ENTRE 

la Commune d'ISTRES, représentée par M. Maurice GOUIN 
son Maire, habilité à cet effet par délibération de 
e:. date du ci-après désigné pa.r la Commune, 

ET 

la SOCIETE PROVENCALE DE CONSTRUCTION IMMOBILL:~=-z.I 
l'eprésenté par M. Henri SOURNIES, Directeur Régional, habilité à cet 
effet, ci-après désigné par 11 Aménageur. 

IL A ETE. CONVENU CE QUI SUIT 

TITRE 1er 

.CONDITIONS GENERALES 

1er -

La Commune confie à ! 'Aménageur ! 'aménagement et l 'éqt1i
pemcnt èl.e la Zone d 'Aménagement Concerté La PREDINA. 

- l'acte de création de cette zone; 
' 

le prograrnmc et ! 'échéancier des équipements publics approuvés 
par le préfet de la région Provence Côte d'Azur, préfet des B. cl. R . 

.. le bilan financier prévif;ionncl de ! 'opération arrê!:é par le pract 
de la région Provence Côte d'Azur, préfet des B. d. R. 

le plan d'aménagement de la zcnc pris en considération par le 
pr~:fet de la région Provence Côte d'Azur, préfet des B. d. R. 

sont annexés à la pré sente conventio:L (annexe I) 
.... 

• --.. .... j ..,,J 
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ARTICLE 3 -

L'axnénagernent et l 'équipemcnt de la zone seront exécutés 
en une seule tranche comprenant les équipe'ments publics. de toute natun:: 
nécessaires aux constructions. 

- - - - -0- - - - -
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1srnc:s rn. du-Rl 

OPERATIONS :~-~~7.&füÈ-R?AfgN DE PROVENCE 

ARTICLE 4 -

L'Aménageur justifie être propriétaire des terrains désignés 
en grise sur le plan annexé à la présente convention (annexe III) et 
justifie être bénéficiaire de promesses de vente sur les terrains dési
gnés par des hachures sur le rn.ême plan. 

ARTTCI,8 5 -

Sn n ~' ohjç~t. 

ARTICLE 6 -

Sans objet 

AR TIC LE 6bis -

La Cornmune 
voie d'expropriation, les 
pements publics inscrits 
de son périmètre. 

ARTICLE 7 -

Sans objet. 

s 1 engage également à 
terrains nécessaires 
au programme de la 

- - - - - - -0- - - - - -

acquer1r au be soin pa. r 
à la réalisation des ( 

zone et situés à l'exté" 



REALISATION DU 

ARTICLE 8 -
'l!i 197r~ 0 V NCE 'J!:.. .·· .. : J - 13 .,ALON DE PRO E 

1) L'Aménageur prend à sa charge la réalisation et le 
financement : 

a) Des équipements nécessaires à fa desserte des constructions Oll 

l'usage privatif des habitants, tels qu'ils sont définis à l'articli.' 3 
du décret n°68-836 du 24 septembre 1968 ; 

b) De tous les autres équipements publics d'infrastructure et de 
superstructure nécessaires à la réalisation du plan d 1aménagemv,: 
de la zone, à l'exception de ceux pris en charge : 

- soit par la Commune et qui sont énumérés dans les 
annexes IV et V mentionnés à l'article 9 ci-dessous 

- soit par toute autre personne ou collectivité et qui figurenl 
à l'annexe VI de la présente convention. 

Liannexe VII ci-après décrit les équipements prévus au 
paragraphe a) ci-dessus qui seront remis à la- Com.mune. 

2) Les .avant -projets des équipements visés à l 1<1n11e:\.t' V\ll 
et au paragraphe b) ci-dessus seront sousmis à l'agrément de la Corn . 
. mune. Les projets d'exécution devront être conformes aux avant-projcls 
approuvés. 

La Commune sera autorisée à suivre l 1exécution des traval' -: 
et elle aura ,à tout moment, accès aux chantiers mais ne pourra pn·s 
d'observations qu'à ! 'Aménageur et non aux entrepreneurs directement. 

Lorsqu'il y a lieu à réception des travaux, il y est proc(.J:: 
par l 1Arnénageur qui appelle la Commune à y assister. 

3) Lorsqu'un ouvrage sera term.iné ! 'Aménageur notifiera à 
la Comrnune la date à laquelle celle-ci aura à en prendre possession. 
La Commune disposera alors , à cornpter de cette date, d 1un délai d'un 
mois pour notifier ses réserves à l1Aménageur. 

Le transfert de propriété s'opère, pour chaque ouvrage, à L· 
date de son achèvement constaté, comme il est dit à l'article 15 ci-apr; 

Toutefois, ! 'entretien de l'ouvrage demeure à la charge de 
! 'Aménageur jusqu'à ce que les réserves· formulées par la Commune 
aient été satisfa:ites. 
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AR TI CLE 9 - 4"'" ,,_~ 05 !) O 9 ,jfr-''i;;,Î~\ 
{ ~~ ._l,J 1 Maît''C BA.t\!C\N . ,/t;). 10·,,, · 'li~\ 

La Commune~rfnd/ sa charge 1,~AilR~ahsatio~ : * v U .. 

a) Des équipements d'infrastructure do~;"::'"~:::~ est ~~,&~; 
Annexe IV. !~L lS,75,---=- 13 SALON DE PROVENCE .-· 

L'Aménageur pourra demander à la Com1nunc d'être cotHrnlté 
sur les avant-projets avant leur approbation par les autorités compô 
tentes. 

b) Des équipements de superstructures dont la liste est donnée en 
Annexe V 

ARTICLE 10 -

En sus des engagements stipulés à l'article 8 ci-dessus, 
1 'Aménageur participera au financement des équipements prévus à l'article 
9 sous forme d'une contribution globale et forfaitaire se montant à 
trois millions deux cent vingt-quatre mille cinq cents francs. 

Cette participation est répartie entre les différents équipem.::nt s 
vises à l'article 9 et conformément au tableau annexe VIII. Elle pourra 
éventuellement être réduite dans les conditions définies par cette même 
annexe VIII. 

La participation prévue ci-dessus pour la réalisation de 
l'opération deviendra exigible dans les conditions suivantes 

- un mois après que sera arrêté, en application de l 1article 11, le 
premier programme des trava·ux de la tranche, 50 o/~ de la partici
pation globale afférente à la tranche. 

- nn mois après la délivrance de chaque permis de construire ou le 
dépôt de chaque déclaration préalable à la construction, une som.rne 
calculée d'après le tarif ci-dessous, et ce jusqu'à ce que la partici
pation globale relative à la tranche soit atteinte : 

ZO F/m2 de surface hors oeuvre de locaux d'habitation et de 
locaux annexes; 

20 F /m2 de surface hors œuvre de bureaux ou de commerce et 

de locaux annexes; 

20 F/m2 de surface hors oeuvre de locaux industriels. 

Dans la limite <les somn1c s exigibles, l 'Aménagcur effectue ra 
un versement à la Commune chaque fois que celle-ci passera un marché 
pour la résliation d'un des équipements visés à l'article 9, inscrit à 
l'échéancier de l'année . Le versement correspondant ne saurait être 
supérieur au montant du marché ni conduire à ce que le montant curnulé 
des versement effectués au titre de cet équipement dépasse la participa
tion l?révue à cet effet à l 'an.nexe VIII. 
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nécessaires 
l 1annexe IX. 

ARTICLE 11 -

La Commune et l 'Aménageur devront chaque année avant 
le 15 novembre arrêter ensernble le programme et l'échéancier des 
travaux prévus aux articles 8 et 9 ci-dessus et compris dans la tranche 

unique . 

Ce programme peut s'écarter du programme arrêté 
précedemrn.ent ou de l 1échéancier prévisionnel général visé à l 1article 1er. 
A défaut d'accord, le dernier programme arrêté demeurera en vigueur. 

Le programme et l'échéancier des travaux de la tranche 
unique sont annexés à la présente convention (annexe X). 

- - - - - -0 - - - - - -
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M0ît 1·e BANON 
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ISTRES Œ.·du-Rl 

GA,~ l)BJ51~ ~3 SAl.ON DE PROVENCE 

ARTICLE 12 -

L'Aménageur devra, avant les prem1eres cessions de terrzdn 
ou avant l'achèvement des fondations des premier~ bâtiments de l'opéra -
tion, avoir conclu avec l'une des personnes morales visées à l'article 
13 une convention garantissant : 

- l 1achèvement des équipements prévus à ! 'article 8 pour cette tranci 
Cette garantie ne portera pas sur les équipements déjà 

garantis en vertu des prescriptions de la- loi n ° 67-3 du 3 janvier 
1967 et <lu décret 11°67-1166 du 22 décembre 1967. 

- le verscn:1ent des sornn:e s correspondant à la participation forfaitai1 
·prévue à· 11article 10 pour cette même tranche. 

Copie de cette convention sera communiquée à la. Commune 
dans les 8 jours suivant sa signature. 

ARTICLE 13 -

Les garanties prévues à l'article 12 résultent de l 'interven-

tion 

soit d'une banque ou d'un établissement financier hapilité à faire de 
opérations' de crédit immobilier ; 

- soit cl 'une société de caution mutuelle constituée conformé1nc11t aux 
dispositions de la loi rnodiii<Se du 13 mar f:l 1 1

'.)'/ l; 

- soit cl 1unc: collectivité publique autre q1.1c li.1 Cornrnunc ou d'un 
établissement public groupant des collectivités publiques dont la 
Conunune ne fait pas. •partie. 

ARTICLE 14 -

Lor squc ces garanties sont donnC::c s par une banque, un é: ·l 
sement financier ou une société de caution mutuelle, elles prennent la 

forrne 

\ 

a) soit d'un engagement d'avancer à ! 'Aménageur ou de payer poui 

son compte 

- les sommes nécessaires à l 'achè:ve1nent des travaux 
d'équipement ; 

la participation forfaitaire 
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:<((' • ·-.r,,://\ @! ): t )' 1 2 ,·:/' , ·"C'' 

! ~ .l \ ' 1::~ . . "%~ \ ~ ~1) / Mc::ître BANON ! · T' '"• 

droit ·ri .. , D 1 ·1 ':> /.;, • 

Il est dans \à\i'.s -1·~~ cas, sti~tti:~/;~~~-Rfa Co"\%~~e'LJ.Uira*~e 
d'exiger ! 'exécution- du. dit engagement. ~..-vU'·A..··· -.<::>.p.<.. i 

"l'l't·· -~<:\" 

b) soit d'une co~ventio-~ ~e 
1

l:~l~t1o~ S~~!B:U~3E~~E cfe" laquelle l~-- cauti ( 

s'oblige envers la Commune solidairement avec !'Aménageur, '· 
part, au versement de la participation forfaitaire , d'autre par: · 

.... ~'achèvement des équipements ou au versement des sommes n{ 

safres à celui-ci. 

Les versements effectués par les établissements garants 
titre des a) et b) ci-dessus seront réputés faits dans l'intérêt de la 

. masse des créanciers. 

ARTICLE 15 -

1 ~/ La garantie d'achèvement prévue à l 'artiçle 12 prend fin à 1 'a 
vement de chacun des ouvrages, pour ce qui concerne cet ouvrage. 

Cet achèvement résulte de la constatation qui en est faite par 
parties ou, lor-squ'elles ne sont pas d'accord , par une per·sonùe quali é 
désignée dans les· conditions prévues à l'article 2 du décret n ° 67-1166 c 

22 décembre 1967 ~ 

Pour ! 'appréciation de cet achèvement, ne sont pas pris en cor:s· 
dération les défauts de conforrnité avec les prévisions des avant -projets 
lorsqu'ils n'ont pas un caractère substantiel, ou des malfaçons qm ne 
rendent pas les ouvrages impropres à leur utilisation. 

La constatation de l'achèvement n'emporte pas , par elle-même, 
. reconnaissance de la conformité de l'ouvrage avec les avant-projets. 

2 ° / La garantie de versement de la participation forfaitaire prévue ~t 
l'article 1 Z: prend fin à la date du dernier versement; 

- - - - -0 - - - - -
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SUSPENpION,~ R1Ea~ 1=gy~~Oij '3AJd1fè@H=tttbfbèO:M: 
ARTICLE 16 -

La présente convention est passée sous les conditions sus-
pensives 

- de ! 'approbation , par le préfet, du plan d'aménagement de la zone; 

de ! 'octroi des garanties à l'article 12. 

ARTICLE 17 -

Si, dans un délai de six mois à partir de l'expiration de la 
période annuelle prévue à l'article 11, l'une dei: parties n'a pas commen

. cé tous les travaux mis à sa charge et prévus pour cette ~ri.ode par 
1 iéchéancier de ! 'opération arrêté conformément audit article, les 
délais accordés à l'autre partie par 11 échéancièr pour ! 'engagement des 
travaux qui sont à sa charge seront augmentés d'une durée égale au 
retard constaté. 

Si ce reta-rd est imputable à la Commune, celle-ci devra 
rembourser sur justifications, à! 'Aménageur les frais supplérncntail·t'~ 't1 

l'application des articles 12 à 15 pourra entra:i:her pour ce dernier penl~,·1,'. 

la période considérée. 

ARTICLE 18 -

Dans le cas où, dans un délai de douze mois à partir de 
l 1expiration de la période annuelle prévue à ! 'article 11, l'une des pa rt1 es 
n'aurait pas commencé tous les travaux mis à sa charge par le program ·· 
me de l'année, arrêté conformément audit article, l'autre partie pourra 
la mettre en demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, d'avoir à entreprendre les travaux dans un délai qui ne pour
ra être inférieur à un mo-is. 

Faute d'engagement des travalLx par l 'Aménageur au terme 
<ludit délai, la Commune pourra soit faire effectuer, au frais de l 'Arnô ·· 
nageur tous les travaux prévus à l'article 8 liés aux constructions déjà 
réalisées ou en cours de réalisation, à l'exception de cerne qui sont con1-. . 
pris dans la garantie prévue à l'article 7 de la loi n°67-3 du 3 janvier 
1967 modifiée, soit demander la résiliation de la convention. 

Faute d'engagement des travaux par la Con11nune au tcrn:le du 
délai fixé clans leE? conditions prévues à l'aliéna 1er du prêsent article, 
1 'Aménageur pourra demander la résiliatio~1 de la convention. 
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ARTICLE 19 - ;;;if.~ -'Ir·.,, ©':31:3t4 l;i,~>1 ." ' 1 ·~\ /}' 0) ,..-'(°:;::~{> 

. l~.-.'_~i '~.J ~n~~1·1 1-·:. BA.~ 1 0N )~ · -- · "?If\ 
La convent~,;po{Jira être ;~~~~~ê'e~·~~i l 1Am~~ag~llJÛ•é:!- pras 

satis ait ans un cla1 e fro1s mois a une mise en <lem ~ de Jl/~/èr · f · a d,,. · d .... - . , i.J rnE-i lEl. du Rl ~ r 

une somme due en vertu d,e '.l.1'<1iï•t.J,,c.:. le 10. ç. i-.de. s;:nJsE A corn fa0r1-1d.\~3ri1 rni,;, ' '-"· ~ : Ci~ 1J S·A~U'N B·E l~R0\HN·C . ~ . · ,.. 
en demeure, les sommes due·s · o'heron:t ü1téref au tatDc des avances ::;ur 

titre de la Banque de France au jour de la mise en den~ ure augment i:: 
d'un point. 

ARTICLE 20 -

1 °) S'il est apporté un retard de plus de 12 mois à l'achèvement de 
tout ou partie d'une tranche de travaux incombant à l1Aménageur 
en application de l 1article 8 ci-des sus, la Commune pourra rn.ettre 
! 'Aménageur en demeure,·· par lettre recommandée avec dernande 
·d'avis de réception, d'avoir à achever les travaux dans un délai l~~· 

:à celui que fixait le calendrier prévu à l 1article 11 ci-dessus en cc 
·qui concerne la partie des travaux non exécutée et, le cas éché;rn~, 

d 1avoir à reprendre les travaux dans un délai qui ne saurait être 

inf Ùricur à l 5 j onr s. 

Au cas où 11un ou l'autre de. ces délais ne serait :pcts l't·sp··c 
té, _la Commune pourra soit mettre en œuvre les garanties pn:vu(~:· 

au titre IV ci-dessus, soit. demander la résiliation de la présente 
convention. 

2°) S'il est apporté un retard de plus de 12 mois à l'achèvement de 
tout ou parti~ d 1 u~ tranche de travaux inco mbant à la Connrnme en 
application de l 1article 9 ci-dessus, ! 'Aménageur pourra mettre la 
Commune en demeure, par lettre recommandée avec demande d 1avi 
de réception, d 1avoir à achever lesdits travaux dans un délai égal 
celui que fixait le calendrier prévu à l 1article 11- ci-des sus en ce 
qui concerne la partie des travaux non exécutée.: 

· Au cas où ce délai ne serait pas respecté, 1 'Aménageur pl·U 

ra demander la résiliation de la présente convention. 

ARTICLE 21 -

En cas de résiliation de la convention sur la de.m.ande de la 
Commune, cette dernière pourra exiger dans la limite de la participation 
prévue à l 1article 9, due au titre de la tranche dont la réalisation est cL 

cours, le remboursement des frais qu 1elle aura engagés ou sera amenée : 
engager pour les équipements liés aux constructions déjà mises en chani.ir 

De n1ê1ne, elle pourra faire exécuter aux frais de l 1Arnéna c;t 

tous les travaux prévus à l 1article 8 liés aux constructions déjà réalisée. 
ou en. cours de réalisation à l 1exception de· ceux corn.pris dans la garanti,• 
prévue à l 1article 7 de la loi n ° 67-3 du 3 janvier 1967. modifiée. 

,·i' 
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AR}'ICLE 23 -

Sans o 1;)j et 
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TITU I -

ARTICLE 1 OBJET 

' 

0 3 l 3 1 7 

Maître BANON 

Le présent règl8ment a pour objet de défi~ir les rèc:0s 
générales d'aménagement, à l'intérieur de la Zone d'Aménageri:ent Co::::ce:--:2 
de LA PREDINA créée sur le territoire de la CoL1mu...'le d'ISTRES par a::.·::.-&·,-" 
en da te du 4 Septembre 72 de Monsieur le Préfet de la Région de P::c-:?~:.: ' 
COTE D'AZUR, Préfet des Bouches du Rhône, en application de 1 1 arti2:t' i :· 

du Code de l 'Urbanisme et de l 'Habita tian et des décrets n° 68. 11 O? _;:.:. 
3 Décembre 1968 et n° 69,500 du 30 lilai 1969, les dispositions des icc)_;~~~:: 

,d'Vrbanisme de la Commune étant annulées à l'intérieur du périrr:ètre d-:: ::.s 
· Z.A.C. 

. 
ARTICLE 2 

dispositions 
dispositions 
14, 15 et 21 

CHAMP D'APPJ,ICATION REGLSHRNTAL~~=- _.'.......,__. ~.• . 

Les di3posi tions du présent règlement se substi-tu,,nt n·:·~ 
correspondantes du décret n° 61-.1~98 -Glu 30 Nove.mhre _1~..::1,_- ·J 

géwfrales c1 e ce décret et not&xn..rnent. celles des articles .:: , ) 
restent applicables, .,., 

Elles s'appliquent sans p.réjudice des prescriptions 3·1''.. .' -~, 
au titre des législations spécifiques concernant les ,.servi tud~ ,i' c: t:L ·. '. · 
publique affectant 1 1 occupation OU l'utilisation du sol, et figurées Sc.1:· 

le document graphique (Servitudes aéronaut,iques). 

Toutes les constructions et autres occupations 6u sol 
restent soumises par ailleurs à 1 1 ensemble des législations générales a"'. 
vigueur, notamment en matière d'hygiène et de sécurité. 

. .. 

1 
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Le~te~r~olV~~J~:tlfkO~DEiPffXft~ro des limi t~s- cis la 
Z.A.C. est entièrement affecté à. l'urbanisation et son équiperJe:Tt est 
réalisé ou programmé en vue de la construction • Il compre1tl confor
mément au document graphique : 

1 • Des secteurs ,de construction auxquels s 1 appliquent les disposi tio:-,s 
des titres IIJ II bis et II ter du présent règlement 

- secteur UC • Habitat à densité normale, 
- secteur UD • Habitat à densité réduite, / 

secteur UDE. Activités ou habitat à densité reduite à conditio::i 
que l'affectation soit glôbale pour une surfa~e 
minimale de 1 ,5 hectare d.'un seul tenant. Il sera 
fait alors application suivant le cas des r~gles e~ 
titre II bis ou du titre II ter. 

2 • Des emprises ou secteurs réservés aux 6guipements piblics 

· .. · --c~_:.:•~c~~- c~t-se-cte~~!1~-;-J}g_ui~e:n"b-s -~§JO lai_fc~,. ~~~;--~~- ~pç.ia~,-~~~-~-~~: 
-- - (maternelles, primaires), • · · .. , --·-· - -- ; 

- secteur P2 • Equipements sportifs (gyi:nnase et plateaux d'évolut:i.c' 
et socio-éducatifs , ~ · 

- secteur P3 • Espaces boisés, pubh-cé conserveS:--c 

.i~· 

ARTICLE 4 • - EQU1PEJ'ITENTS COI1LECTIFS. 
'.'·' 

Les emprises des équipements collectifs prévues à 
l'intérieur de la zone, c'est-à-dire celles nécessaires h la créa~~cn ~. 
à. 1 1 élargissement des voies publiques à.insi .que celles desti::ées S. 
constituer les secteurs P définis à l'article 3.2 ci-d~ssus serc~t 
cédées gratuitement aux collectivités concernées avec effet ü: . .:::63.ia.t 
à la date d 1 approbation et selon les disposi tiens de la conventior. 
prévue à l'article 4.3 du décret N° 68.1107 du 3 Décembre 1968. 

La réalisation de ces équipements est définie par le 
prograrone, l'échéancier.et les modalités de financement public prévus 
par l'article 3 du décret n° 68.500 du 30 Hai 1969 et par la con'\'en.tion 
men~ionnée ci-dessus. 

Les ouvrages d'infrastructures (voirie, éclairage, 
assainissement, alimentation en eau'potable et en énergie électrique) 
situés h l'intérieur des limites de la zone et d~stinés à sa d~sserte 
seront exécutés suivant les normes techniques applicables aux ouvrag«ss 
publics de même nature en respectant notamment les règles d 1 hygiène~et 
de sécurité. 

. .. 
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M31trr, BANON 

ARTICLE - PROTECTION COHTRE LES INCENDIES 
. · ' tJl_ :i=--: 13 SALON DE PROVENCE 

*300 
;4~1\'2'#' 

---

Les dispositions concernant l'accessibilité ùes 
constructions devront être établies en accord avec l'Inspection 
Départementale des Services d'Incendie et de Secours. · 

La défense contre 1 1 incendj.e devra être assurée par 
l'installation de poteaux d'incendie de 100 m conforI!les à. la Nori:a 
Francaise S.61 .213 dont le nombre et les emplacements devront être 
déterminés en accord avec ce même service. 

ARTICLE 6 DEROGATIONS 

---· =--~~----'-0::. ~=-=--'--=- -.--=.----------------:;;~:--r::~~~-""-'------, - • ,· • - , - ---- - ' ' • ·· Des de-,1;'0gations mine_ures au presei1t _regl~ment ccmpa:-------~ 
tibles avec la nature -et le caractère de la zone pÔurront êtré ac- - -

__ -cor·d-ées par· le Préf~~ aprè-s-=aN=ics~cQAl'"'.:Ma4'-r~et~It-i--"Fe-~EW.-~P-""r;. .... r~t .... ~ ....... ~--~ 
mental-de· _]_-'__E_quipernen t. ·· 

/. 



1 - Les établissements industriels de 1ère, 2ème et 3ème classes, 

2 Les installations ·et dépôts prévus au:x: I, II, III de 1 1 article 
1er de 1 1 arrêté du 25 Avril 1963, 

3 Les ouvertures de carrières, 

·4 Les campings. 

ARTICLE UC. 2 OCCUPATIONS DU SOL AUTORISEES SOUS COHDITIO?IS 

,.··-·---~ .... ~., LeS-lQctiu.x incofpo-rés a~ logements destine!? é?-UX 
acti.Jités suivantes sont admis 

-_professions libérales, 

petits artisans sans nuisance 

activités commerciales incorporées en rez-de-chaussée dans les 
limites quantitatives fixées à l'article UC. 14 ci-après. 

ARTic1·s UC. 3 . - ~C.CES EN VOIRIE 

1 - JJPS constructions et installations doivent être desservies par 
(k'<: '•'.1ies publiques ou privées dont les caractéristiques corres
pon~ent à leur destination et dont l'emprise est définie par le 
d.ocuinent graphique pour les principales. 

Ces voies devront notamment présenter une largeur d'emprise cir:.L.::~-~, 

de 8 m et des rayons en plans minimaux de 10 m sur la limite ü.' ec·.
prise pour desservir des habitations. 

2 Seules les aires de stationnement peuvent être raccordées à la 
voirie publique intérieure. 

Ces accès doivent ~tre aménagés en fonction de l'importance de la 
circulation générale et de l'importance du trafic accédant, de 
façon à éviter toute difficulté et tout danger pour la circulatiô:1 
générale. 

• •• 

., 
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3 - Tout accès d'i.ze%it :wn indiqué ~~dfB:ètP~JUrncnt ~~p~liqu.e es} 1 

interdit sur les· voies de 30 mètres d'emprise s~~ Hs~x..o/ 
existe une _I>~ssibi;l:i,,1;~.h~accès inçlirxi,ç;_t,craLune vo·fg:' I~ff-efule 
ou à titre pro.Jis1~~ 1âl-s-eit\S4J:R~~fi.èH11.'fu.~s Ie~cas d'un îlot ne 
pouvant temporairement être raccordé à une voie secondaire. 

4 - Des cheminements pour piétons devront être aménagés selon les 
tracés de principe indiqués sur le document graphique. Ils 
seront inacessibles à la circulation de tous les véhicules 
automobiles sauf en cas de nécessité aux véhicules des services 
publics de secours et de lutte contre l'incendie et devront 
avoir de ce fait une largeur utile d. 1 au moins 3, 50 m et des 
rayons de courbure intSrieurs d'au moins 11 ,OO m. 

ARTICLE UC. 4 - DESSERTE EN EAU :m ASSAINISSEMEITT 

1 - E Â U 

Toute construction ou installation nouvelle doit être 
desservie par une conduite de distribution d'eau potable de carac
téristique suffisante. 

2 - ASSAINISSENENT 

2.1. - Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccor
dées au réseau collectif d'assainissement, 

2.2. - L'évacuation souterraine des eaux ménagères dans les égoù~3 
pluviaüx est interdite ; elle peut, toutefois, être provi
soirement to1·érée par autorisation motivée sur l'avis de 
l'autorité sanitaire, 

2,3. - Les effluents dus aux activités commerciales doivent être 
évacués par des dispositifs respectant les disposi tior.s des 
instructions du 6 Juin 1953 et clu 10 Décembre 1957 • 

. . . 

! 
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ARTICLE UC. '- • - {' \, A~~~ FORME 

·,/ 
--~- .. 

I , 
Non rcglementees • 

~I 0T/5-1 RE 
ISTRi:S !B.-du-Rl 

. ,_;j"- l~75-13·sA:tOWDEPROVENCE 

ARTICLE UC. 6 .• - IMPIAHTATION DES COHSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX V~'f-:'3 

1 - Les constructions doivent être implantées en dehors de la "tr0Ltc~:'" 
indiquée pour chaque voie importante sur le document graphique 
sauf indication contraire, cette trouée à le même axe que b \·~· '· .- . 

2 - En bordure des autres voies, lts constructions doivent être 
implantées à une distance. de 8 mètres de l'axe de la voie. 

,. 

ARTICLE UC. 7 .- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIHITJi~S SEPARATIVJ<JS 

La distance horizontale de tout point du bâtiment h 
édifier au poir..t le plus proche de la Umi te séparati ve1 doit 8trL' ii.-_: 
moins éeale à la d:i.fîérence de niveau entre ces deux points dir.1im:,;c 
de 3 mètres, cette distance n'étant jamais inférieure à 3 rr.ètres. 

Toutefois, lorsque des constructions édifiées sur G2S 

parcel1es différentes se présentent cependant comme un ensemble 
cohérent il sera fait application des règles de l'article UC. 8 
ci-après, sans tenir compte de la position des limites séparatives . 

. . . 
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ARTICLE UC. 8 LBS 

1 -

. ISTfŒ'.") m. du·Rl ·~:. ;,..• 
~ t5' ~'; 
1',t;i /lt p 1 Î C-{\x.t--

Le S constructions· noo. '[d~~Y~A'l~~Fflf<t>ltêvêlire=é<lifiée{r de ~1è~11e 
maniere que la distaiic~ 1~e tout point d'un bâtiment au point le 
plus proche d'un autre bâtiment soit au moins égale à la dénivel
lation du plus él~vé de ces deux points , par rapport au terrain 
naturel. 

2 - En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 3 mètres. 

3 - Les prospects pourront être pris par dérocation sur les rez-de
chaussée des immeubles non destinés à l'habitation. 

ARTICLE UC. 9 EMPRISE DU SOL 

Non réglementée. 

ARTICJ,E UC. 10 HAUTEUR 

La hauteur de toute construction doit être te ile que la d.ifférc~'.cè 
de niveau entre tout point d'u~ bâtiment et le point le. plus procte 
de l'axe de toute voie environnante n'excèd.epas le double de la 
distance comprise horizontalement entre ces deux points. 

La hauteur de toute construction est limitée à quatre niveauz: s~r 
rez-de-chaussée. 

. .. 



Les 
la plus longue des 
vertical. 

0':3'1'324 

d'une façon générale le traitement des volumes, des éléments de 
façades la polychromie extérieure dev~ont favoriser 1 1 inté5ra~ion 
au site, 

les façades recevront des revêtements solides, non susceptibles ce 
se dégrader aux intempéries et ayant un vieillissement naturel sat~s
faisant, 

les parties basses des parois des immeubles en bordure des voies 2~ 

chemins de piétons devront pouvoir résister aux chocs usuels, 

les cl8tures entre parcelles et voies publiques à la zone sont i!":ë~':'
di tes, 

• 

la couverture des constructions devra être réalisée en tuiles ou e~ 
terrasse. 

ARTICLE UC. 12 .- OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DB STATIO!\iŒT,~~;T ~ 

1 - Le stationne.ment des véhicules, cor,:respondant aux besoins de 
construction doit être assuré en dehors des voles publiques. 

2 _ En ,;,.ucun cas la_ aup:@1:rfioia nffectée-:au st[~tior.ncment ne doit 
M)': :lnférieu.re _au tiers de la aurfnce de plancher hors oeuvre 
afL:ct6e au:x logements. 

Le qus.rt de la surfa.ce de _plm].cher hors oeuvre doit oblig'J.toi
.. ""!'ell'ent·,,~tre-a.ffectée à des. plaçes de statiormemcnt banalisées. 

3 -

La réalisation du tiers de la surface définitive d'aire de sta
tionm)ment pourrs. @tre différéo et truitée ·provisoirement en 

·--èspaoe,~vJtrih 

Pour les commerces, les construc.taurs doivent en outre --réP-liser 
immédiatement des aires de stntion...vi.~mrrnt d 'unA sv.perficie éga~e 
aux trois quo.rt de la _purfa.ce commerciale de plancher hors · oe1ivre, 

... 

::~ 
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ARTICLE UC. 13 .- *' 
<; O' !,/ 
~.)>~D.11S'},.(f1 

- Des espaces ve;ts et'~i\iliJ.:a:e 1j&'\&0l't~t.ffül~Et~re-:.a.ménagé: c~~fu;: des 
dispositions qui les rendent inaccessibles aux véhicules automobiles. 

2 - Ces espaces a.m~nagés doivent couvrir toutes les surfaces non affectées 
aux constructions et voirie et leur superficie totale ne doit pas être 
inférieure-à 35 % de la superficie totale des planchers constrnits 
hors-oeuvre. 

3 - Des plantations d'arbres seront réalisées à raison d'un S'-.t~et au 
moins pour 300 m2 de plancher, y compris les arbres existants Qui 
devront ~tre conservés dans toute la mesure du possible. 

ARTICLE UC .14 - OEFFICIENT D' OCCUPATIOlT DU SOL 

1 - La définition du coefficient d 1 occupatîo:irfü.l. sor (COS)· est 
celle donnée par 1' article 20 du décret n-0 70. 101 6 du 28 Oc
tobre 1970. 

2 - Le COS s'applique à la superficie qe chaque parcelle ou eP-sesèle 
de parcelles groupées en un secteuJ;I d'affection unique déliE;'.ité 
par des voies publiques ou d'autre~ secteurs. 

3 - Le COS applicable aux secteurs UC 'est fixé à 

4 - La surface de plancher Hors Oeuvre destinée à l'activité co~
merciale ne devra pas ~tre supérieure à 600 m2 et sera co~~tée 
pour moitié dans l'application du COS. 



Sont interdits : 

1 - Les. établissements industriels de 1ère, 2ème et 3ème classes, 

2 - foc> installations et dépôts prévus aux I, II, III de l'article 
1er de l'arr&t6 du 25 Avril 1963, 

3 Les ouvertures de carrières,. 

4 Les campings, 

5 Les immeubles collectifs. · 

. 
ARTICLE UD.2 OCCUPATIOHS DU SOL AUTORISEES SOUS COHDITIG;IS 

Les locaux incorporés aux loge~ents destinés aux 
activités suivantes sont admis : 

Professions Libérales, 

- Petits artisans sans nuisance • 

ARTICLE UD.3 .- ACCES ET VOIRIE 

1 - Les constructions et installations doivent être desservies par des 
voies publiques ou privées dont les caractéristiques correspor:.è.e:-. ~ 
à leur destination et dont l'emprise est définie par le docu::.ent 
graphique pour les principales, 

Ces voies devront notamment présenter : une largeur d'emprise 
minimale de 8 mètres et des rayons en plans minimaux de 10 mèt~es 
sur la limite d'emprise pour desservir plus de quatre locenent:.:.:, :' ·. 

· une largeur d 1 emprise minimale de 4 m et des rayons en plan l:!:i!li
mau:x: de 5 m sur la limite d'emprise pour desservir de 1 à 4 loge::.r::~: 

.... 
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1 Z> . ~\ a 3 f 3 2 1 6fl ,_~\ 

2 Les raccordemenlt~~t "11.~c.és à la vcM~t~B:M~ intéf:leu:w1~1:r\:vent'\ 
être ~mé~agés e~~;;ictjÀn ~e l' ir~PR,l~~i1~~~~ la ~i:;· ~la t~M+' 5ér:éf2h: 
et de l'importance ·du trafic accedan t, de façon a e ~t&{ t~_~e~''/ 
difficulté et tout d~nger _pour. 1. a circula tio. n. généra f,~~·-11 :}_~y 

-· : '~- 19 /5~ n S'AWN1 tif P'iWVD$CE =: ·. " 
3 - Tout accès direct non indiqué sur le document graphique est irrterdit 

sur les voies de 30 m d1 emprise1 sauf s'il existe une possibilité 
d'accès indirect par une voie latérale ou à titre provisoire à se~s 
unique dans le cas d'un flot ne pouvant temporairement être racccrd.é 
à une voie secondaire. 

4 - Des cheminements pour piétons devront être aménagés pour assurer les 
liaisons intérieures et avec les opérations voisines suivant les 
tracé's de principe indiqués au docwnent graphique. Ils seront ir~ac
cessibl8s à la circulation de tous les véhicules.automobiles snuf, 
en cas de nécessité aux véhicules des services publics de sec:-u!.·s 
et de lutte contre l'incendie et devront avoir, uniquerc.e!lt da!:s ca 
cas, une largeur utile d'au moins 3, 50 m. et des rayons de cou:-b'..:.::e 
intérieurs d'au moins 11 ,OO m. 

ARTICLE UD.4 - DESSERTE EN EAU ET ASSAINI$SEliIENT 

1 - EAU Toute construction ou installation nouvelle doit être des
servie' par une conduite de distribution d'eau potable de 
caractéristique suffisante. 

2 ASSAINISSE?-'ŒNT 

2.1. - Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses 
eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au 
réseau collectif d'assainissement, 

2.2. - L'évacuation souterraine'des eaux ménacères dans les égouts 
pluviaux est interdite ; elle peut, toutefois, être :provi
soirement tolérée par autorisation motivée accordée sur 
l'avis de l'autorité sanitaire. 
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ARTICLB UD.6 .- INPJ.J\NTATION DF.S COHSTRUCTIO!IS PAR RAPPORT ATJX. VCI~S 

1 - Les constructions, devront ~tre implantées en dehors de la troüée 
indiquée pour chaque voie importante, au document graphique, sc~f 
indication contraire, cette trouée a le même axe que la voie. 

" ~ 
2 

;~ 
En bordure des autres voies les constructions doivent ~tre imple.:1téi: ~ 
à une distance minimale de 8 m de l'axe de la voie à l'excention 
des locaux non résidentiels, garages et celliers, et à· 1 1 e~ception 
du cas où la voie pssse le long d '.un "pignon •. 0 

ARTICLE UD.7 IHPL/\.HTATION DES COI'JSTRUCTIOHS PAR :?.APPORT .Atrx: LI:-::::-:s 
SEPARAT IVES 

Seuls peuvent être adossésà la limite séparative, l~s 
constructions groupées du type bandes ou grappes d'une part, et les 
constructions annexes d'un rez de chaussée seulement, sous réserve qt:e 
leur hauteur ne soit pas supérieure à 3,50 m d'autre part. 

Lorsque les constructions ne jouxtent pas les li~i:es 
séparatives, la distance horizontale de tout point du bê.ti:::ient à éd.i.:·::? 
au point le plus proche de la lirai te séparative doit être au r:oÜ!.$ ~ :-.e> '
à la différence des niveaux:entre ces deux poir:.ts -diminuée de 3 rnètrt~s, 
cette distance n'étant jamais inférieure à 3 ~ètres. 

J_RTJCL!<: îJD.8 .- HIPLA11~TATION DES co~TSTRUC'l'IO~·;s LSS UNES PAR PJ.P?0?.~ 

AUX AUTillES SUR mm l'·'.l~Y:<; PJ.OrRI"S'l'S 

1 - Les constructions non contiguës doivent ~tre édifiées de telle 
mnni~re que la distance de tout point d'un bâtiment au point le 

·plus proche d 1un autre bâtiment soit au moins égele à la dé:ii
vellation du plus élevé de ces deux points, par rapport au terrnin 
naturel, 

2 - En aucun cas, cette distance ne peut être inférieure à 3 mètres. 
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ARTICJ,J:] UD. 9 U SOL 

I 
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Non r,f},gl,!ff!!entée. 
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ARTICJ"E UD .1.9 .- F..AUTEUR 

I,n hwltcur de toute construction sera lim.i tt5e O. u;'. 
nivenu sur rez-de-chaussée, sauf pour 5 ~~ des logements ou un à.eu.xi:~. __ , 

niveau sera admis. 

ARTI CI,E UD ~ 11 - ASPECT EXTER11illlli. 

Les constructions seront implantées en ordre seni-continu, mais avac 
des décrochements, de telle manière que n 1 apparaisse aucun rn-..t:;:- en 
alignement continu de plus de 30 m d:e long, en façade. 

- D'une façon générale, le traitement des volumes,, des élfr:ents è.e 
façade, la polychromie extérieure devront favoriser.l'inté::;rn.ti0n 

au si te. En particulier : les couvertures des constructior.s se!'ont 
réalisées en--tuiles. Les garages -et celliers pourront être COU\'e1·ts 
en toiture terrasse. · 

Les façades recevront des rev~tements solides et non susce~tibl~G Je 
se dégrader aux intempéries et ayant un vieillissement n<.lti.ff(>i ~~:o. t ~.~' 
faisant. 

Les parties bassesdes parois des immeubles, en bordure des voies 
et chemins de piétons

1
devront pouvoir résister aux chocs usuels. 

Les murs de clôture ne seront pas obligatoires en façaè.e S'.lr ls nii.'e 
de -desserte et les places. Toutefois, s'ils existent, ils sero~t 
édifiés en matériaux s'harmonisant avec les constructior.s. 

Les.limites séparatives entre parcelles pourront.6tre r~alisées se~~ 
à l'aide des murs comme décrit ci-dessus, soit par des he.ies vi y,:~~ 
ou des grillages. 

. .. 
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ARTICJ,E 
_1,:9T.'\IRF: Hr >)-f 

1 -

I'.';: f~t'.:> Œ.-du-Rl \«'. . ,... 1 

Le stationnement des véhicules correspondant a~"t~jôi"'~~es 
cons truc ti-onJ3r Ol;tj, j~~ïli,alltt~~~~· [D'È:'ll>~'.~V~re~suré è11 · de-lrôrs des 
voies publiques. · 'u 

2 - Les constructeurs devront réaliser des croupes ou aires de 
stationneI!lent pour voitures de telle sorte que chaque îlot 
puisse recevoir au minimum1 ,4 voiture par logement. 

Les garages réalisés dans les parcelles privatives viendront 
en déduction de ce minimum. 

3 -- La réalisation de 0,3 place par logement sur les 1 ,4 prévues 
'pourra être différée dans le temps pour accompagner l'évolution 
des besoins. 

4 - Un cert.ain nombre de ces places de stationnement devra être 
banalisé, pour les besoins des visiteurs. Le no~bre des ylaces 
b~nalisées réalisé au départ de l'opération ne pourra être infér::..? 
à 0,2 place par logement. 

ARTICLE UD.13 .- OBLIGATïôN DE REALISERDES ESJltrGES-:-vERTS 

Les espaces boisés existant à con.server so!lt indiqc~~s 
au document graphique. Il s'agit de masses de plantation qui doive~t 
obligatoirement être conservées, entretenues et intégrées dans les 
espaces verts à aménager à 1 i intérieur de chaque Îlot •. -

Tout abattage ou destruction d'arbres y est iLterdit, 
autre que celui nécessaire au bon maintien de l'état des lieux. 

En tenant compte des espacés boisés conservés ci-dessu 
la surface totale des espaces verts collectifs et privatifs doit être 
au moins égale à la surface de plancher H.O •• 

. .. 



2 - Le COS s'applique à la superficie de chaque parcelle ou ense:Jble 
de parcelles groupées en un secteur d'affectation unique déli~it2 
par des voies publiques ou d'autres secteurs. 

3 Le COS moyen applicable aux secteurs UC est de ~ ~__; 
Toutefois, il pourra être augmenté jusqu'à un maximum de 
sur une parcelle donnée, sous réserve d'une diminution é~uivc:'..ar~J:a 
de la surface de plancher .hors oeuvre dans une ou plusie~rs 
aui_res parcelles des secteurs UD 

------------;.;> 
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ARTICLE UE, 1 • ..:; OGCUPJ:TWlf~U1?:SQLo[tip:'lïftUfjJ&'.3:::: 

Sont interdits 

1 - Les établissements industriels de 1ère et 2èr.ie classesfigJ.Ta::t 
à la nomenclature des établissements insalubres ou incor-,sodes 
et à ceux de la 3ème classe figurant à la liste annezée à 
l'arrêté interministériel d'..l. 28 Juillet 1949, à l'exception. 
toutefois des stations-serilices moyennant application d~s pres
criptions relatives à ces établissements. 

2 - Les constructions à usage d'habitation, à l'exception de celles 
destinées aux personnes dont la prése~ce est nécessaire p8ur 
assurer le fonctionnement des établissements et services du. 

secteur. 

3 Les campings · 

4 ~L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

5 Les installations et dép8ts prévus aux:I, II, III de l'article 
1er de l'arrêté du 25 Avril 1963. 

ARTICLE UE. 2 .- OCCUPATIONS DU SOL AUTORISEES SOUS CO:t'ŒITTO:~S 

Les secteurs UE peuvent recevoir des équipements ::éd.ic,, -
sociaux ou éducatifs et culturels privés ou publics. 

1 •. I,.:;:~ constructions et installations doiveii.t être desserries rar 
des voies publiques ou privées dont les. caractéristic;_ues Cül'l"c':'.'

pondent h leur destination et dont l'emprise est définie par ld 
document graphique pour les principales, 

~ 
~ 
~ 
~ 
~ 

Ces voies doivent présenter une largeur d'emprise mim..i:ale de 1l' 
mètres et des rayons en plan minimaux de 12 mètres sur la limite 
d'emprise. ~ 

Les accès sur les voies publiques doivent Hre aménagés en fo~c,:or 1 
de l'importance de la circulation générale et de 1 1 i!:lporta;:ce du. ~ 
trafic accédant, de façon ~·éviter toute â.ifficu1té et "tout da?:ger 
pour la circulation générale, 

2 -

.... 
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2 .1 - L'ent/t:.e:'i~"e parce~~; ~;~~~r1'9tamme/{'~:e :.:~~' •·· 
avec u~\~~tra}i1 suffisan~ 3PV/1lzl~t>Jrdh à 1 1 au~a8Ut I;'Ju: 
dégager.~ a,•.:irMibilitéJ et IJillPit;US ep~r.r~ttre a~~~éh .. i.cu. les_"'/ 
d'év~l~er e.t a~ besoin de stationner en de~t::P~~s~Wie 
publique.! ,;J 19 75~ 13 SALON DE PROVENCE ~ . ' 

2. 2 - Tout accès direct non indiqué sur le document r;r2.:rhiq·~ie 
est interdit sur les voies de 30 mètres d'emprise sa~~~'-~ 
existe une possibilité d'accès indirect par une voie l::.:tc ~ 
si cette possibilité n1 exi.ste pas, 1 1 accès est autoris~ ._,'" 
un seul point à sens unique. Des cléroga~ions :pourraient :' · "·2 

évcntuollcr1ont autoristfos pour les cliniques ou hôpi tRux. 

2. 3 - Des cheminements :pour piétons doivent être amérmcés, peu:· 
assurer les liaisons avec les opérations voisir:es suivn::'. ~2 
pénétrations de principe indiquées sur le docur::er,t bre.:;-:.:..:..,~·J.e 
Ils seront inacessibles à la circulation de tous les v~hi
cules automobiles, sauf en cas de nécessité aux vé~ic-..:.l2s ::ss 
services publics de secours et de lutte co~tre l'i~:~e~di&Jet 
devront avoir uniquement da~1s ce ca.s et de ce fa.i,t u::2 
largeur utile d'au moins 3,50 m et des rayons de co~rb~~e 
intérieurs d'au moins 11,00 m. 

ARTICLE UE.4 .- DESSERTE-E-N-EMT-ET A-SSA±-N-ISSENEtJT 

1-E.AU 

- Toute construction ou installation no.uvelle doit être du;:;:,_,n· · \'' 
par une conduite de distributiol,1 d 1 eau potable de cnn1ctérü~~-; '.~\ 
suffisante. 

2 - ASSAINISSEMENT -------------
2.1 - Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 

ses eaux usées par des canalisations souterraines raccori2e 
~· au réseau collectif d'assainissement. 

2.2 - L'évacuation souterraine des eaux usées dans les égouts 
pluviaux est interdi.te j elle peut, toutefois, être 
provisoirement tolérée par autorisation motivée accordée 
sur l'avis de l'autorité sanitaire. 

2.3 -. Toutes eaux et matières usées d.oivent être évacuées :ps::.\ . .::~.:: 
dispositifs respectant les dispositions des arrêtés du 
6 Juin 1953 et du 10 Décembre 1957. 
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ARTI eu~ m~. s 1''0m.1 !~ M~t'f&IS~Wi 
~IOTA IRE 

,. t, Non reglemen ees. 
!.J;_ 'iS: T5.~ î3' s:ft:rnN: DE w~·cr,vucE 

ARTICLE UE.6 .- INPLANTATI0N DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT At'X T'!""AT:;"C.j 
1 I.,..: _ __.,_, 

1 - Les constructions doivent être implantées 'en dehors de la ''t:-.:.1·_~,:.: 
indiquée pour chaque voie importante sur le document gr2.p:ùc;_:.:.<J. 

2 - En bordure des autres voie13, les constructions doivent être i;:::,1 ·~ ' 

tées à une distance minima.le de 10 mètres de l'axe de l&. voie. 

ARTICLE UE.7 IEPLAl:TATION DES COHSTRUCTIOliS PAR RAPPORT J._1TJ. II:::::~-, ·~ 

SEPAR.ATIVES. 

1' - Tout bâtiment doit être distant des limites séparatives d' E'.l 

moins 5 mètres. 

2 - Les constructions à usage d'habitation ou de bure ail doive~: t ê-t:~·e 
éloignées des limites séparatives de telles manière c;_-..1e ls.. 
distance horizontale de tout point de la constraction a'..i I''.:':'..r:t la 
plus proche de la limite séparative soit au r:ioins. égale à }a di:r:'
férence de niveau entre ces deux points diminuée de 5 r'.'!ètre.s ; 
cette distance ne peut être inférieure à 5 mètres. 

ARTICLE UE. 8 . - IMPlJi.1'TTATION DBS CŒJST1lUCTI01'S TES œrns PAR kF"?:":.?,: 
AUX AUTRES SUR mm 1'IEHE PROPRIETE 

Les constructions non conti{Slies doivent ~tre à.istant8.s 
les unes des autres d'au moins 5 mètres. 

ARTICLE UE.9 .- EHPRISE AU SOL 

' t, Non reglemen ee • 



J 
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ARTICI,B UE. 1 0 

'Ut l9 75- . 13 SALON DE PROVENCE 

La hauteur de toute. const::uctior. est limitée è. 1..<li 

.maximum de 10 mètres mesurés à l'égout de la toiture. Une dérogstion 
pourra être accordée pour un équipement hospitalier. 

ARTICLE UE, 11 ASPECT EX'rERIEUR 

Non réglementé. 

ARTICLE UE.12 OBLIGATION m:: REALISER DES PLACES D2 STATIO~:::-B:'.~--:~;T 

Le stationnement des véhicules correspondant 8.11.~ be13oins des 
constructions et installations' doit être assuré en ·dehors des 
voies publiques. 

2- - En aueun cas la--sUI'-f-ilc.e-affectée auxu aires de statioP..nement ne 
doit être.inférieure au tiers de la superficie de plancher li.O. 
affectée aux autres usages. 

ARTICLE UE.13 OBLIGATIOH DE REALISER DES ESPACES VERTS 
·,,J. 

1 - Les surfaces libres de toute occupation doivent avoir un revête.- · 
ment. végétal ou· des plan ta tions ci' arbr.e.s ou d 1 arb;µs tes. 

2 - Les aires de stationnement pour ~oitures légères seront plantées 
d'arbres dans toute la mesure des possiblités techniques. 

ARTICLE UE.14 .- COEFFICIENT D'OCCUPATIOH DU SOL 

1 - La définition du coefficient d'occupation du sol (COS) est celle 
donnée par 1 1Article 20 du décret n° 70.1016 du 28 Octobre 1970. 

2 -
I 

Le COS s'applique à la surface de chaque parcelle ou ense~ble de 
parcelles groupées en secteur d'affectation unique délirilté par 
des voies publiques ou d'autres sècteurs. o, so 

3 - Le COS moyen applicable aux secteurs UE est de 
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Le Préfet ùe la Ré~:;ion de Provcnce-C6tc-d'Azur 

Préfet <les Bouches-du--Rhônc 
Comni.aniacur .de la Légion d 1I-:Ionncur 

VU le Code de l 1Urbanis rnc et de 11Hµ. bitation, modifié par fa Loi 
d 10rientatioù Foncière n ° 67. 1. 2\53 du. 30 Décembre 1967, et 

notan1ment ses ~1ëticles 16 et 24 ~ f 
VU ·les articles 61 et 65 de la Loi d'Orientation Foncière ; 

VU le décret n° 68. 1. i07 du 3 Décembr.e 1968 relatif à l'applic.:iti,·· 
de l 'articlc 16 du Code de l 1Urbanisme et de l 1Habitation ; 

VU le décret 68-836 du 24 Septe.mbre 1968, relatif à la Taxe 

Locale d 1 Equipement ; 

VÙ le décret li. 0 69-500 du 30 Mai 1969 relatif à la réalisation des 

Zones dlArnénagcment Conc.crté ; 

vu 

vu 

' l'arrêté interministériel du 30 Mai 1969, pr:is poui-: l'a;iplicatio 
aux Zones d 1Aménagcment Concerté des dispositions du décre'~ 
n° 69-500 susvisé.; 

1 'arrêté préfectoral du 4 Septembre· 1972 créant la Zone 
d'Amértagcment Concerté de La PR.EDINA à ISTRES ; 

l'arrêté préfectoral du 17 Juillet 1973 modifiant le périrnètrc 

de la Z. A. C. de Ln. Pri:dina ; 

VU la délibération du Conseil Municipal d'ISTRES en date du 
11 Décembre 1972 approuvant lb dossier de "réalisation de 13. 

Z. A. G. de LA PR:::DINA ; 

vu 
' ' 

les rapports du DiTectcur Départemental de 1
1 Equipemc~t 

des Bouch8s-du-Rhônc du 10 Juillet 197.3 et du 17 Octobre 197 

sur proposition du Chef du Ser-.rice Régional de l'Equipcrr.c nt 

A R R E T E 

.. / ..... 

_, 

1 



Article 1er 

A1:ticle 2 

Article 3 : 

J.\rticle 4 

Article 5 

gticle 6 : 

our copie Cf;rtlfiéo conform'.1 
I' c,riginal. 

Le Chargé de ;'v!Jss/on, 

1 

<' . 1 
. ~.., '''{\ ...... -;-y~ 1 

Le pr (~~~2].t l' éc~:rr~~~0de l~ 4J~'~ "'''\\! d~ .la -~ :ont app:~~Jl'~~ l'els, qu; ;,,i.--JdU " ; 
figure.nt ·nhex.es au pf..ie1s:Œfiltdu·àlrrête~t< · */l 

. · ~1'sllt 0 ~"-' 1 
• -~. , !J JJ. ~4ifU . ~" D.1ïS r-._<.;; , 

Aucu11e a-id,~-à!:i:l]'='{}a1i5:h~~IH'flli~mtri ::fpubventiô1~:_.,, l 
pour la viabilité secondaire) n'est sollicité~; 
pour c~tte opération. \ 

L'aide prévisionnelle p6ur la viabil~té · ~ ! 
primaire est arrêtée à la sonune de .• 702.000' 

jl, . 

Compte -tenu de ia, participation des promotec.r. 
aux dépenses d'infrastructure et de su?erstru 
tures aucune charge financière ne sera 
supportée par la conunune d'ISTRES. 

Compte tenu des décisions qu:L précèdent, le 
bila~ financier prévisionnel sera arrêté 
en accord avec l'autorité qui a pris· ·\ 
1 1 initiative de l'opératio~. 

L'e Chef du servi.ce Ré.gional de l 'Equipement, 
le Secrétaire Général des BOUCHES DU RHONE 
le Directeur Dép3rt~mental dè 1

1 

.Equipement 
des BOUCHES DU RHONE-sont :chargés, chacun 
pour ce qui le concerne, de l'exécution 
~u présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Admin~stratifs du'départeme 

des BOUCHES DU RHONE. 

Fait à Marseill·e, le 22 Jal.wier 1974~ 

..--...,.. .......... -.. : .. "":"_. ·~ -·· ....... 

Il"':··'. rr.,....., ,_ r~ ~ ... ,,_,,. .,, .... '"' ...... ,_' 
-~.-.·~.., J..,.J,\\...~~ ... -. 

Annexé ~ l·a n t d). . · · ·.: 1 nure un acte 
reçu par M• Gt~rmain BA.NON 
Notaire à htres (B . rJ p r. >' 
lt Jz. ~ A97J_u "", 

/ 
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lJ3't.>3o A 
Maitre BA'N'ÔN. 

MOH\!RE 
ISTRES Œ.·du-Rl 

·:.iJ_ l9 75~ 13 SALON DE PROVENCE 

·~ 1 .. '~. ,.. 

.L .c \.!1C. ~ C :.:>-~ ?1- .·.:!C~~C 

Cc1:-Jr.unc!0ur· de la Légioi) d 1 iicnneur 

- v~: 1.::: Ccè. 1.:: ::.·.;) 1 1 :..':<;::.nis;.·_,-; et è;:: J. 1 : . .:.~.:'..t.J"~ic71 r·.c-è.::.fL.~ p<:.r la I.oi c.: 1 Cri'-'r:•t<'-ti.c:-: 
F onciare (loi n° 67 .1253 du 30 Décer.ü:ire 1967). · 

Vij le G.écr:::t 62.11G7 du 3 r5ctor.0:->e 1S6S !·2latif à l'application de 1 1 .:!r·::icle i.· 
du Codi:; è.c 1 1 t:r~ani:::;~c (.!t d.:: 1 1 ~:.:.:.::iitü.t"io::. 

1 

·vu le C:.6c:·~-=t SS. 5CC 6.~t 3\J i:~i 19!3 9 re:l~tlf 2. la r5alist:tion J.~s Zen es è .. ' .. ~4:.~.::-~:· .· 
r.:;er, t Cor:ce~~t8. 

VU le décr~t 70, 513 du 5 Juin 1970 :?orta"lt a:pp:'c:Oation de la Co1wentio,...~-t:iT"= 
la r6a.lisation ci.es zor:.es d' ë.t6na~;ement conccrtê, 

VU l' ë.!'rBtê pr2foctorc.l. e::J. cl;:;.te du 4 S":::pter:.b:::-.:: 1972 !)Ol,te..i.:.t c:::-éaticn <.Ï.G :.a 
Zone d' A:::ê:712;8r::2nt Ccrtccrt6 de ?1,~è.ina sur le tr~r1"'i toir0 de la C0ï;~-.u;:::e c: 1 IsL·s.::. 

VU la oélfo2:::'.:.ticc. du Cor:scil r·:u..··ücipal à' IST?J:S en è2.t·2 du J .l G.~ce:!:.Jrc.o 197~ 
è ..l t 1 .L.. • ~ • • è. ' ~ _,_"; _...,_.,_ 1 1 • t • • ' • • . 1 • ' cr:.ar.1..en a :ccc Ll:-1Cé\tlç:1 u ?;:1,.L1 .. ~ ...... ·.:.:, t::.;--;:r·o.02 .1.cn û.l~ c.0-::;s:i.E::::' 0e rc.:: .... is.::t:.:.ê..c 

et de la conventicn èe lëf. Zc~e d'?.;:-.êna:;cr.:cnt conc·~rtc c·,c la ~édi!b, 
. .__, :,/. 14· ~,1 

VU 1 1 a:!."'r'.1té ?rô::ectoral çn dat2 ( ~ c iw..tl 1~ • ' f _)'/ portnnt rcctif ic~ticï~ Cl.:. _ .::_:_~::: 
ri~~tr2 èe la Z.A.C. èe la Prêèina,' 

- VU l' arrât~; rC.::;io~:al en è.at2 du~{. 'l i';J'~i..i~;;_,,~ .1( CJ.f ~5~:.:-t0.:.ït a:r;:;::.,c:SCJ.tic:::-: eu ;::.'c.::;:;.·;,..-.:: ·-· 
de l 16chêë,..-icier et <les r:ïcclali t~s de :.':in.;;..nccri:ent des ~q,uipcr:;G:;:;.ts puolics. 

A R R. E T E 
----------------------

'\ 

A?SICL!:: l.,~ - !-e bilan f ina.r:.cier prêvisionnel de la Zoae d' l:::én2ger.1cnt Ce;:Jcê.::.~ï.:..:. 
àe la. F1'6èir:.2. est ô.rrê·::â ccn.::or:::crr;e.nt c.ux d.oc•:..-.ents ci< oL ·a 

... / ... 

-. 



0 

c::;t ::5:,:ic 2. 10 

·.·• ..... • 1. 1 - l' 2.;.:-::c~"'.:;t}tc .:\ 

' 
5C c~t 

1.a zo:iG rior1 2..edificnr..è.i de· l'autoroute ~ .. A. 56 est f.'ix.ée à 50 ï.1 à 
parti::· èa· l' 2xe 

A?.7ICL:.: 3 

A:::7ICL: 5 -

La si712.lis~tion. p.:.r ·:=2-'"1~. tricclorc:.s ècs oai'refours èevr.:i êt::.~2 r·i2Lsë..~· 
en ô.CCOl,d avec l~ servie..::· .intêres.zé et se~a ~ la ch~:::;-5e èe l' 2.r.:~r::.ë~b~U:.:"'. · 

:~:~·~1.:~->lL-~-~·: ,c;: t 
2:~1:-·.~:.cë:l:; è::! 

è.:· la zo;,c sont 

est 2.r~r_,:d:iuvèe. - . ) 

i 
1 . ,,., ' • \ 

Toutes l~s cc-r"ST.ft::.ctic::::; ;,,.;; •. t c.~:ç:e::::·;.::cs f.c. la 
r-.cnt c.-i vr;.:ctu c:cz; dis:;cLlitior:~ Ç,.c:L1 1 artif:la_3 

Le 
du 

con~~6s ~ la Soci~t6 

'îs..;·~~-L;;:icnl.e G 1 L.:,_ü.i.:~s

èu._clé9r2t 93. C.3G ® 

èu Dlp2.::'teDe::::-.t. 
r.Js en vente 

....... -.. .., 

. ' "' ....... ,_"""' J.1, ... 
. t:;1 ·., 

., ...., 

.·· 

le 

Fau1 i<A1Luvm 

ÂD.De:ré ~ la mfnute d'~n acte 
reçu par M• Germain Bi'\.NON, 
Nota.ire à Istres (B . rl.u. Rh.}, 
Je ..AZ f}o~I- .4~ ':J-&~ . . 

1 f..i/!I 
;, > ; ~' 

"'""-.., 
'' : '. '- ,( ~ 

,' ~:.· 1 



NOTE 
·sous LA 

,SYNDICALE DE 

. · 

' ;._ .LJ / ~: --~ 13 ~i\LON DE PROVENCE ~ ... 

DOCUMENTS DE REFERENCE 
- . - - .· t" 

1 - ASSAINISSEMENT EAUX. PLUVIALES.- '·: 

. ~ -. 
. . . . . '~--. 

1 .1 •.1. ... J ardi:ns à us fig;~ .-pri Vat:i~ ·_-~, -- .. - ~. . 

Lo~squ~ les jèl-dins sont sé!parés entre eùx par Plan parcellaire. du 
11~-e limite mi tqyerine, _les acquéreurs devront Géomètre / M. DAYAR 
acc~pter: la sèil'v:itude d'éroulement des eau:X de_· 
ruis~t!l:J:èiu.$!nt,.i;t'(w:i. fonQ. ( 0'.l qe plµ~ieu!-s, . 

. f~nds } sur un ~-1:re. Le~ pentes 11âthréie's· ·. 
·.résultant du modelage du sol tel qu'il est 
livr~ par le vendeur ne pourront être modif:iées 

< qi.t~apr.ès- 0aeedt'd ~e ], 'ensem"!)l ~-:--àes~-f:>:PGq11~~tai-

Plan: de récolement dv. 
.. BETERJ:;M 

... ·-__ -.. --r.-e.·s-: ... co __ ._n_:_~_c_~:erne:s_-;-__ -__ :_,_- ___ :. __ ::·- _ - , -. - ··.- ·"·)-:,_ ~-~_---_--
._ ;-;'- ~-""' ---:_-,:·- . ~ ~ 

' ,• '::'_''.i•-. - - ·-~·.. ._· .;··· __ -. .::.:_·:·>": ,.. ~ ~ ~- '$~ ... ~ 

. ·.'._·-·tes .f'oss-ês d1 écoulem~nt ou-caniveaux béto~s -
· '-réali;,Sé-s par·):-• Am~ageu-P-~n-e~tpm1I".r-tm:t e:t,l'e-nto-· · -• ·_·• 

d·~-ec·J.-ftà ceond.4.ti.w~ -N~i:t@.es., ~ -~·~ , , . 
,.-... 

. ,~ 

: i.~'-'.~~llecte .les eaux de suri'ac.e s 9 et.fec~µe,:à · .. 
-. ,1•à.ièe de -::âhiveaux, grilles,_ avaloir,? situés 

·sc~.is les cha1Assées, · trottoirs ou alli!es. pié- _ 
tc.inn,es jusqu•a'ux collecteurs d'eaux pluviales.:. 

,._,ei_1.r· èr.tret .!en est à la charge. de: l 'Associa_: . 
tion Syndicale pour tous les ·résea-UX si tués 1 
er(dehors des parcelles pr .ivatives où à u~age . , 
P?"f"7atif à 1 • e_ xcepti'?rt de~ col~-ecteu~s rer..~s ·1 
à la Commune conformb11ent au reglement <le 2.AC •.. 

ASSATIHSSBMENT EAUX U$EES.--

'·~~\: . 

Plan de .récol.::mcat du 
BE'l'EREM 

RèJlement n.e p • .;..z. · 

Celui-ci est à la.charge 1.e l'Association.Syndicale Convention avec le SCA 
pour l'ensemble des collecteùrs à l'exception de.ce~. 
r~s :à la Commu.ne conformément au rêglemènt- de ZAC . , - Plan de l.'Annexe VII du·· 

-··-~ dossier qe ·ZAC 

2 .. '2. ·- Branchement et syphons distonnecteurs. 

Les, ]:)ra.nchements et syphàris disconne~teu?'s-pourront· · .·.••_ 
~tre _èntretenus par l 'Assot:iati.on --Syndicé'Üe -q\li en_ .- . 
réPercutera les frais sur ies prcpriétairés 'concerl_lés,.'. ·-· '.· - . . ' - . ~ ' . . . . " . . . :·. ·' - ·.;; ,_··-·. - .· . . ; . \_ ;: ... ,_ ~.''' 

. J.ol'pjquê +·~.s: brancbemênts kt· sypho:n$ discoiineètei..lrs' : , _ 
deS:s-~~Vîr"orit.,plusietl!'S pavillons, les frais de dks:C-l.;.--· 

. ~cti~i[des syp-hons.> et du branchem~nt · seront r~Pa:i-"" 
_ t,is.-·~i~~rb'.'l-;~ta des .millièines ùe cop:r-0-pri~té ~<l:e chi\# 
· -'Wlvillo.n<Ccincérné • · ···· '_ -

1
_ 

·- " ' '/,~;· y : <, {·. ' -. ' -- •, . ·,~~-----~; .. ,: ·,: ' ··:' !~~·~-~+ .. ~~§,-.~f;~~~c};~~·'.;·;~f~q~~:·::::_~~~-r-;~·.'-~< ', ~.. ~>~;- ~ 

'·· -. 

·~ 'L ~:·. 

Con·.~e:-,_tiori avec lE= S .c. A..· 

... , .. 



r / 
/ 

/ ,-
0 3 1 3 4 ·t 

Maître fü\NON . 
'!>'. 

L'entretien de celui ... ci·est·entièrement à la chârge 
de la Commune• 

3 - RESEAUX DE GAZ ET DE DISTR!BUT!ON D'ENERGIE ELECTRIQUE:.-

3.1. - Réseaux 

L'.ensemble des réseawc fait l'objet des conve~tio~s 
• habituelles avec- lê· Q:•D.F. et l 'E.DêF:. tant pour leur 

construction que polll'"'.les servitudeS •en découlant.-
.. : - .l.· ' <-: -.. · ' ', ·._. 

l!lDF/GDF restent responsables de leurs, réseâux Jusque 
· tat. y,.ç;,~Pis Tes .. 9.t.~~~~$ ipAi~~lJ.~J;r.~~ lc_s c<:>mp
teurs p~açés à pro~~ité des pavillôns~· '·· 

... , .. . ' 
3.2. - Postes t.caru:fo 

'ceux-ci b~éfic'Ïenf'h~~s- à vis d 'E•D.F. de~- ~·~:r:'vi tude!i -
~tablies par c:on.v~ntion ad·hoc. -- "."':', · 
' . . -

:l.3'•: -~ Li~~ ·M,T. -~1<.' 
;-' .~: .. · 

.;-_-,_,:;•·. 

La ligne M.T. long.èant la l:hnit(! Nord~ dé la ZAC .ffl,i,:t'· 
··1 •obJetd'un m,:iintièn provisoire pour 'Une' d.urêe· In
déterminée. Elle constitue une sérvittlde de fait vis·.-· 
~.vis d'E.D.F. jusqu•à1sa dispal'i~ion. 

4 ..;. USEAUX D'EAU: POTABLE • .i ... 

'~'entretien de celui-é3i-~sera ef'f'ectué sous .,~a. re~ponsabili té 
du Ser•rice~ des Ea\lX de_ la Vil.le d'ISTRES 'jusque et y comJp'.'Îs 
les tiranohements et les ·c~m1pteù1.'s génf.rai . .t~c!:itués dans'. deS;· 
regards enterrés. 

::· .. -· 

Il en sera de même des . pranchements après C:o~'te'IU's situés 
dans 1 1 entprise des voies' J>l.!bliques. 

·'!\ 

Lorsque lë~ cômpteurs gêriêraux sont sit:ué~>en dehors de·. 
l'emprise cies di tes voies', le Service des· Eaux facturera 
les frais d •entretien ( pou:r la y;artie du réseau e:ic.térieure 
à l'emprise d~s voies com1mmales) à l'ASsociation Syndicale. 

Les branchements après._ é::91Jlpteurs, sous r~s-erve de_ ce;t:1ui ... 
précède, restent à la .C)hafge de l' Association Synd:icate. 

_,· 

Règlemeri.t de Z.A.C 

. Pl an de récolement 
d'E .,n.F ./G.D.F • 

If;'-· . 

_,(' 

"' 

,, .. 

Conv:~ntio:nc.;.:;lvec lt 
Piàn de récolement 

' ' . ' - ' . . . 
BE'.fEREM;. 

·~ _'._ 
.- .. 

SCA 
du 

L' Aménageur se réserve toute.fois· 1a po~sibflité d' àd.aptei' -
4es dispositions en, accord avec le s.c.;A.,_' · · Conv~ntiôn avec ,le SCA 

. Les consommations d'-ëai;t des réservoirs; dti::chasse, bol);ches 
arr6sagè. èt fous points de Jnfisag~ cpllect,i:fs, à 1 ~-exd~pti,ori 

. =~r:.= !:i~~:!~~tl,~S~~!i~~~,'~ttJ~"~t 
C~tte d~rnièr'e a'Urà po4::,:rllis~:ion de . prévên±:r:- l~ · serv~~!!' des 
Eaux de toute an0malie'bu.0 httés constatêes $Ui' le ,rê:$-ea~· 
'd'f!'ait.: potable dans-les ~.d'.êlais l,~s .plus ci;:nirts. · ~i., \\; · 

' - f - -"'":' _, ." - :- • --:- '_..,. -"- -

··i' ~~:i:i.:.\2:-;~';: .. ~.,.-".: . -. ~·' "f.,~~-:_'.\:-~~{-,,:·,. -" 
·-.. : ' 

-._; ~ ~' - ' .. _,.·\ 'i:.;..' !··· .- -~/ .. 
. ·:•.·. ,, 



Ces ouvrages étant remis à 1 1 Aèministration des. P.T.T., qu':il. 
soient situés sous l'emprise des voies communales ou· hors de 
cette emprise .feront l'objet d'une con.vention spéciale avec 

- cette Aàm,inistration. 

- 6 - RESEAU DE 'ŒLEVIS!ON COMMUNAUTAIRE.-

Les frais d'·en,tretien et de fonctionnement seront imputables 
à 1 'Association Syndicale qui: supportera également les taxes 
imposées p.a.T l 'Admînistration des P.T.T. pour 1 'utilisation 
des ·ouvrages communs ( chQJllbre de tirage et fourrea,u éven
tuellement utilisés à l'essayage simultané- de la télévision 
et·' du téléph!ene ') ~ · . __ 

"' 
La mise en place d'une antenne colTIJl1Unautàire f::\i t t'~galement 
l'objet ci•vne 1'\utorisation de la Radiodiffusion Française 

7 - ECLAIRAGE Pù:SLIC.-· 

L'entretien çlu réseau et appareils d•éclairage et la consom-:· 
mation du ce>urant électrique s0rit à la ch.n-ge,-de l'Associa
tion .~yn~iGJ,le à 1 'exclusion de 1 'éclairagé- d~s voies sécon-... 
da.ires remises à la Commune cànformément au dossier d.e _ ré!l·-: •- -· 

- lisation d~ la ZAC 

-6 - SERVITU:;)ES DIVERSES.-

Les différents propriétaires devront subir les se1 ... vitudes 
a'lk:s à l 'impJantation éventuelle d'oüvrages à l'intérieur 
des pa:r('"eJ.ies privatives 

égot'.tts' eoliecteur~ ou branc:hements d'eaux u.sées ét d'eaux 
p'.!.uvialey. 
loqettes des cont2ncurs à ordures 
bor:nes P. 'f·. T. 
bo1'nes T:.V • 

.:- répéta..,q.s telévi·si©I'I 
- bornes d'étoilement E.D.F'. 
- regards de gaz 
et tous ouvrages repérés·aux plans de récol~ment des V.R.D. 

9 - ACCES AUX.GARAGES.-

10 

Ceux-ci ne sont pél;c; affectés à l'usage privatifs. -

. Les propriéta:i,res devront en laisser les accès libres. 

CLOTURES.- ',-

Les c18tu~ des parcelles à U!t-Git@:e privatif, .si elJ.es'·:r;t.'ont 
pas été réitl:fsées par le Y:ea~e:wr, ne p(>urro:rit éventuellement; _·. 
@tre constniites qu'en confon:Ji.tê avec_ les dos;siers tlCfJes 
étabJ.is_ par les Ax-chit~ctes et: :dlaprè? les plans de J:ior-nag.e 
dü Géùmètr:~ 

Les clôtures, éventuellement construit,es par le V~ndeu:r 
devront.- i~ativême,nt ~fre mairitc:nuès èn h'6~état. :i,~ur ... -

Convention P.T.T. 

Convention:P.T.T. 
Pl ans du· :œ 'l'EREM 

Convéntion._c'p. T .T. 

Plan$ de récolement 
de !'Entreprise Indus
:t::Y'ieU~ 
Convention avec le SCA 

Plans de r_écolem~nt des 
réseaux établis p.1r'~le 
tlE'IE REM . . 

Plan~·.par-cellftir.es du · 
Géomêtre. 

W~lement· -de. PA;Z. 
n•~, d~ ;;~~\~~~~ye· établis_ 

- P·ta' · les' · Ar~lîi'tElêt,€3 ' _ . 
~' - -. ~. ~ ., -

· mEB!t-A:.R'P\·&::Ml\NAiJE'tLA 
,; .. -

,,_-_;. 

./ 
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as:;pect extérieur ne pourra subir 

Le.s espases lièP:a~~ plantés ou non ~ ,tt@.tt®Ài:fr~f, ·jt~~;ir:ii~~~$ 
z~!le's boisées, - riies1tGWJ. t _ pli1'.!))'f>F~ét~ .. $iî.~·-- l tAirf~~!~~~~ -~~nC!li"~~1e 

:!F-~:~n=:~:z:,n;:~ ~;::!!1~:r:;:i:~"[:!:1:lt;.,!!~~~s::~:t 
di~s i!.;l;lé€!s l:l~~t~AA&?.ê., .. , ,f:rott~Îf,»:;,, p.l acett~~s · '~t -iôi.~s··<h<D'~ 
~~nl:1i'$es à 1.a a~w;ii~. · - · . ".'> . _. · ·_. 

;~~;·'.~-~·._~.~-· __ ·._: ... =,::_~.~:s~,.e_;,•~_ ... ;,·~_•_ .. i .. t_n~~::.~g~·~::.bs:::~~~i!'.' 
·-·-... - ._ ~-·· ---·~·;';::·.::..~.;"';~;\ ..... ·., 

· ·'~~~t~op. -~nc,l,i~~- âêm.a. p~~~~ _:t~~f~~" 
à- ;:rèüî' ·sauveg«iJ:.de : · - /, - ·. 
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15 - _VOIR.IF,;~-

A ! 'exception ·des voies remises à la Commune, l'entretien· 
4~? ;oies et pl~cettes resJ~.nt i:n·o~ri~ié )iei~· - ~~p.tion 
$y~d1ca17 sera a la ch~rge de cel:~-:-S~; a1,p.st:,il- _ tj-, trot-
to:irs qu;i. les boPdent JUsqu' aux l.1m1 tes de par lèls à 
use.ge pr'ivatif'. 
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